
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ELEVE 

Service Transport 
16 bis Boulevard des Rochers 
35500 VITRE Tel : 02.99.74.70.26 
transports-scolaires@vitrecommunaute.org 

 

                   

                   

ETABLISSEMENT FREQUENTE A LA PROCHAINE RENTREE (2012-2013) 

      

Code participation 

Nombre de voyages 

Cachet obligatoire  

DEMANDE DE CARTE  
DE TRANSPORT SCOLAIRE  
POUR ELEVE DEMI-PENSIONNAIRE 

Année scolaire 
2012 - 2013 

Enseignement primaire  
(pour les élèves demeurant sur le territoire communautaire) 

A retourner à L’ÉTABLISSEMENT avant le 10 JUIN 2012 

Nom :  

Prénom :  

Né(e) le :  

Adresse :  

Commune :  

Téléphone obligatoire :  

Nom du responsable légal :  

          OU           

                   

                   

                   

                   

                           

                           

Classe fréquentée (entourez la classe correspondant à l’enseignement suivi) 

Enseignement suivi : MS  GS CP CE1 CE2 CM1 CM2  

CARACTERISTIQUES DU TRANSPORT ET PAIEMENT 

Service des Transports 

Cadre réservé  
à l’établissement Scolaire 

À compléter IMPÉRATIVEMENT 
sous peine de RENVOI 

 
Cadre rectorat (4 derniers chiffres) 

    

2 3 1 4 35 W Ex :  

N° CARTE :  

TS

Option ou spécialité obligatoire :  

OUI    NON  

Si l’élève est-en garde alternée, 
A-t-il besoin de 2 transports?  
 
Si oui, merci d’agrafer les deux dossiers et un document attestant de la garde alternée (jugement, courrier des parents…) 

En cas d’interruption des transports scolaires, souhaitez-vous être informé par sms :  
 

NON  OUI   

Si oui : n° tel :  └┘└┘└┘└┘└┘└┘└┘└┘└┘└┘ 

Agrafer ici 
votre chèque 
et remplissez 

obligatoirement 
le cadre au dos. 

Type de transport souhaité :   
 
N° du circuit :   
(si connu)  

 
Arrêt existant utilisé :  
(en cas de doute, contactez le service transport) 

 
 
Destination :  
(commune de l’établissement)  
 
 

IMPORTANT : Participation familiale (1 règlement par demande) 
Pour être recevable, cette demande doit être accompagnée d’une participation fa-
miliale de 95€. 
Pour toute information sur le règlement, voir au dos de cette demande ou avec 
le service transport 

Circuit spécifique SNCF 

Les transports scolaires s’adressent uniquement aux usagers scolaires demi-pensionnaires se rendant quotidiennement à 
leur établissement scolaire. 



ATTESTATION FAMILIALE 

Conformément à la loi 78-17 du 6/01/1978 - Informatique et Liberté - et en particulier l'article 34, toute personne physique 
peut exercer un droit d'accès sur les informations nominatives le concernant. 

Je soussigné : (nom et prénom du responsable légal),     _____________________________________________________  
 
certifie sincères et véritables les éléments contenus dans cette demande et atteste avoir pris connaissance des informations contenues 
sur la notice (à conserver). 
 
 
Fait à    ___________________________ le :  ___________________  

 
Signature : 

PROCEDURE DE RENVOI DE LA DEMANDE ET REGLEMENT DE LA PARTICIPATION FAMILIALE 

Ce document est à retourner, une fois complété, au secrétariat de l’établissement scolaire qui transmettra à Vitré 
Communauté les demandes. Toute demande non validée par l’établissement scolaire se verra refusée. 

 

Pour le règlement de la participation familiale (95€) et le retour des demandes : 
 

  Chèque à l’ordre de la REGIE TRANSPORTS SCOLAIRES (à agrafer à la demande et à retourner à 
l’établissement scolaire) 

 

 En ligne sur le site internet, uniquement pour les élèves ayant déjà un n° de carte : référence du 
paiement obligatoire (à indiquer dans le cadre ci-dessous puis retourner la demande à l’établissement  
scolaire une fois le paiement effectué sur le site internet www.vitrecommunaute.org) 

 

 Espèces  
ou 

 Carte Bancaire 
 

 

Nous vous rappelons qu’en cas de déménagement ou de changement d’établissement scolaire, cet imprimé doit 
être détruit et une nouvelle demande doit être faite auprès de l’établissement scolaire ou retirée sur le site internet. 

 

Passé le 10 juillet , sans justification particulière, une participation familiale de 125 € sera demandée (ne sont pas 
concernés par cette majoration les élèves qui déménagent, les élèves internes devenant demi-pensionnaires, ou les 
élèves affectés tardivement dans un établissement) ou bien de 35 € pour les demandes qui auraient bénéficié de la 
gratuité à partir du 3ème enfant. 

 

Pour la SNCF, joindre obligatoirement une liasse SNCF, une liasse KorriGo et 2 photos d’identité. 

Se rendre directement auprès de Vitré Communauté avec ce document tam-
ponné par l’établissement scolaire. 

REFERENCE DU PAIEMENT OBLIGATOIRE (cochez votre mode de paiement et indiquez les références si besoin) 

Gratuité à partir du 3ème enfant transporté (cf notice) 
A REMPLIR OBLIGATOIREMENT POUR CHAQUE ENFANT TRANSPORTE 

Paiement par chèque  

Nom et Prénom des enfants de la famille bénéficiant 
d’une carte de transport scolaire (2012-2013) 

Etablissement fréquenté 
(2012-2013) 

Classe 
(2012-2013) 

1er   

2ème   

3ème   

4ème   

Paiement en espèces 

Paiement par carte bancaire 

Paiement en ligne 

N° du chèque (obligatoire) : 

Titulaire du compte (obligatoire) : 

Référence du paiement (obligatoire) : 

Date du paiement :  

Date du paiement :  


